
 

INVITATION  
Les entreprises et acteurs économiques de la région 

Midi-Pyrénées se mobilisent au Stade toulousain pour 
marquer ensemble le maximum de points sur la DSN 

 
Deux mois après l’annonce à Toulouse du président de la République sur la généralisation de 
la déclaration sociale nominative, la DSN, les entreprises et les acteurs économiques de la 
région Midi-Pyrénées se mobilisent lundi 24 mars au Stade toulousain pour marquer ensemble 
des points sur le terrain de la simplification. 

La déclaration sociale nominative, la DSN, remplacera d’ici 2016 la plupart des déclarations sociales 
des entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé. Enjeu majeur pour 
parvenir à la simplification des formalités administratives sur le champ de la protection sociale et du 
droit du travail, le président de la République a réaffirmé l’objectif de généralisation de la DSN à toutes 
les entreprises au 1er janvier 2016 et a souhaité que d’ici à la fin de l’année, 100 000 entreprises 
bénéficient déjà de ce service. 

Fort de la mobilisation des acteurs économiques depuis octobre dernier, le Cercle DSN de la région 
Midi-Pyrénées, animé par Mme Danièle Roux de l’Urssaf, invite donc les entreprises locales à 
bénéficier dès aujourd’hui des simplifications apportées par la DSN, celle-ci étant d’ores et déjà 
disponible sur net-entreprises.fr, le site des déclarations sociales utilisé par l’ensemble des entreprises 
françaises. 

À ce jour, plus d’une centaine d’entreprises se sont déjà inscrites à la réunion du 24 mars pour être 
accompagnées par les acteurs du projet, les représentants des organismes de protection sociale 
(Urssaf, Pôle emploi, caisses de retraite, d’assurance maladie, d’allocations familiales, mutuelles, 
institutions de prévoyance…) les acteurs économiques locaux (CCI, chambres des métiers, CGPME, 
Medef, conseil régional de l’Ordre des experts comptables…). 

Les entreprises qui souhaitent participer à cette rencontre lundi 24 mars 2014 de 10 h à 12 h 30 au 
Stade Toulousain, 114 rue des Troènes à Toulouse, en présence de Mme Élisabeth Humbert-Bottin, 
directeur général du GIP-MDS, et de M. Stéphane Eustache de la mission interministérielle 
simplification et normalisation des données sociales, peuvent en faire la demande avant jeudi 20 mars 
à midipyrenees@net-entreprises.fr (invitation limitée à 2 personnes par entreprise). 

Danièle Roux 

Urssaf Midi-Pyrénées  
animatrice du Cercle DSN de la région Midi-Pyrénées 

vous invite à la deuxième réunion du Cercle DSN de la région Midi-Pyrénées 

dans les locaux du Stade toulousain  
114 rue des Troènes à Toulouse 

lundi 24 mars de 10 h 30 à 12 h 30  
(accueil dès 10h) 

en présence de 

Élisabeth Humbert-Bottin  
directeur général du GIP-MDS 

Stéphane Eustache  
mission interministérielle simplification et normalisation des données sociales 

En savoir plus sur la DSN : www.DSN-info.fr 
 

http://net-entreprises.fr/
mailto:midipyrenees@net-entreprises.fr
http://www.dsn-info.fr/
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Lucie Hacquin  
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Alexandre AZAR  
01 58 10 47 28  

A propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et 
sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 
millions de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage 
opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, 
des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec 
numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre). 
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